
 

 
Double jeu de l’administration…Double jeu de l’administration…Double jeu de l’administration…Double jeu de l’administration…    

Agents et Personnes Agées Agents et Personnes Agées Agents et Personnes Agées Agents et Personnes Agées     
en en en en DANGER  DANGER  DANGER  DANGER  !!!!!!!!!!!!    

L’administration est alertée depuis 8 mois de dysfonctionnements graves à 

l’Ehpad Gaubert : 

• Désorganisation du travail 

• Mise en danger des agents et des personnes âgées 

• Dysfonctionnements et conflits entre agents 

• Remise en cause des fonctions, des tâches à tous les niveaux. 

• Inégalité de traitement des agents : clientélisme. 

L’administration a pris des mesures pour remettre en place un cadre de travail normal. Les agents ont travaillé sur 

les déroulés de tâches et sur les fiches de postes de tous les agents y compris l’équipe de direction du service. Ce 

travail s’est fait en présence de l’administration du CCAS et des membres du CHSCT. 

L’administration a signé avec chaque agent un engagement à se conformer à des consignes de travail et à respecter 

les collègues de travail en précisant qu’en cas de non respect par l’agent, il y aurait des conséquences pouvant aller 

jusqu’à une sanction.  

Les dysfonctionnements continuent mais  l’administration  laisse faire jusqu’à l’épuisement des 

agents. L’administration se discrédite et par ses non décisions fait courir des risques aux agents 

qui se concrétisent par des accidents de travail et arrêts maladie ( 5 pour la journée du 19 novem-

bre). 

SUDCT31 a demandé à l’administration d’aller au bout de la démarche  qu’elle a initié…ce qu’elle 

refuse de faire. 

L’employeur est responsable de la santé physique et mentale des agents. 

   L’employeur n’assume pas ses responsabilités.  

• Alerte faite au Président du CCAS Mr Moudenc et demande 

de la tenue d’un CHSCT extraordinaire en urgence. 

• Alerte adressée à l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

• Alerte adressée au Conseil Départemental du 31 

• Rapport adressé à l’inspection du travail. 

Cette situation existe dans plusieurs établissements du CCAS. Ce fait 

n’est pas nouveau. Aujourd’hui , ce sont les agents victimes qui supportent les conséquences 

sur leur santé et leur carrière professionnelle de l’inertie de l’administration. 

Sortez du silence …Interpellez vos représentants SUD  

 SUDCT31 prend ses responsabilités et agit : 

Tel  05.61.588539 ou 06.03.85.36.91 mail  sudct31.ccas@gmail.com 

Toulouse le 20/11/2018 


